
 

 

 
 

  PROCES VERBAL N°02  

COMMISSION REGIONAL DE L’ARBITRAGE DU LUNDI 19 JUILLET 2021 
VISIOCONFERENCE – 19H00 

 

Présidence : ZABEAU Steeve 

Présents : S. ZAMORE – P. GÉNIES – M. GILETTE 

– T. BROSSARD – L. DOUGLAS TAILLASSON – M. CALME – 

C. ZABEAU –L. LAMBERT – S. NAIGRE – C. PIERROT 

– D. SOUTENARE – H. DOUGLAS - B. DESBONNES- J.P GUEMISE 

Excusés : D. SOUTENARE  

Absent (s) :     J. PEROUMAL, P. TOURRAINE  

 
Rappel de l’Ordre du Jour 
 
1)  Ouverture de la séance et lecture du compte rendu de la dernière réunion, 
2)  Planning de la saison 2021/2022, 
3)  Test physique (lieu, modalité, matériel), 
4) Règlement Intérieur, 
5) Questions Diverses. 

 

1- Ouverture de la séance, 19h40 Début de la réunion 
 
Le Président S. ZABEAU, après avoir salué et souhaité la bienvenue aux membres présents à cette réunion 
réalisée en visioconférence, invite le Secrétaire M. GILETTE à la lecture du compte rendu de la dernière réunion. 
 
Avant que cette formalité se fasse, le Président s’est inquiété du devenir de la Commission : Recrutement – 
Fidélisation que Mr. Gilbert JOMIE était censé animer. 
  
Le Président se prononçant très favorablement pour l’existence de cette Commission qui sera une commission de 
la Ligue et non une section de la CRA. 
 
Le Secrétaire, M. GILETTE avec son relevé de notes prises, fait le compte rendu des travaux et échanges menés 
lors de la première réunion de la C.R.A du samedi 17/07/21. 
 
Lecture qui n’a entrainé qu’une intervention. Celle de S. ZAMORE qui tenait à remettre dans leur contexte ses 
propos concernant le classement des arbitres suite au précèdent exercice 
 
 
 
 

 

 



 
 

 

 

 

Le Comité se fait fort d’avoir pu attendre et fonde de gros espoir quant au renouvellement de cette 

Commission. Pour preuve de cette importance donnée ; la nomination d’un Conseiller Technique 

Régionale en Arbitrage (C.T.R.A.), Monsieur BROSSARD qui sera dans notre Département dès le mois 

d’Août 2021. 

Le CTRA travaillera de concert avec la C.R.A dont le Président, Steeve ZABEAU se voit conforté dans sa 

nomination et pourra compter sur Stéphane ZAMORE, l’élu du Comité de Ligue en charge du pôle 

arbitrage. 

Le Secrétaire Général après avoir appelé de ses vœux les plus sincères, la bonne gestion de l’arbitrage 

mais aussi l’évolution de ce corps qui est indissociable à l’évolution de notre football. 

 

 
2 – Planning de la saison 2021-2022 

 
L’A.G de rentée des arbitres est fixée au 07/08/21. 
 Le test physique, prévu le 20/08/21, il faudra tenir compte des rencontres de Coupe de France, (24 rencontres) à 
partir du 22/08/21.  Le vendredi 20/08/21 est retenu, restent les lieux tant en Guadeloupe qu’à Marie-Galante. 
 
Le C.T.R.A suggère d’organiser des groupes afin de gagner du temps. L’inconvénient est que les arbitres ont 
jusqu’au 30/08/21 pour finaliser leurs formalités de licence. De ce fait, il sera difficile de savoir le nombre 
disponible. Á ce jour, seulement 84 ont déposé leur dossier dont un fort pourcentage de jeunes arbitres. 
L’échographie cardiaque a été reporté à juin 2022 alors que pour les autres épreuves (test d’effort), il n’y a pas de 
délais. 
 
Il serait mal à propos pour la C.R.A. de déroger à la règle en autorisant, par exemple un arbitre à officier en R1 et 
par la suite lui dire qu’il n’est pas apte pour cette catégorie (Ph. GENIES).  
 
Celui-ci, face à la complexité de la situation, propose que la C.R.A. soumette à la L.G.F :  
Qu’il n’y ait pas de classification cette saison et fonctionner en réalisant un melting pot voir un big bang. 
De la discussion des membres de la C.R.A. il ressort que nous ne partons pas de zéro et bien que nous n’ayons 
pas pu avoir de classements à l’issue de la saison écoulée, pour les raisons que nul ne peut ignorer 
Il serait judiciable d’entamer cette saison avec la connaissance que nous avons du niveau de nôtre corps arbitral.  
Les encadrer par des observateurs, voire les accompagner par des arbitres volontaires ou anciens (pour les 
jeunes arbitres). 
  
Une formation de quelques heures serait nécessaire à ces encadrants afin qu’ils perçoivent l’importance mais 
aussi la délicatesse de ce qui leur sera demandé. 
Les membres de la C.R.A. disent être conscient de la complexité de cette affaire et qu’il va falloir répondre à la 
gageure qui est d’assurer la régularité des compétitions organisées par la LGF, de contribuer à l’élévation du 
niveau de l’arbitrage en Guadeloupe dans le respect des règles et des personnes. 
 
Le Président, en guise de conclusion, dit : Il faut y aller !!! Et propose de soumettre un écrit pour la 
classification des arbitres pour cette saison. 
 
Le 28/07/21, Arrivée de Th. BROSSARD en Guadeloupe et prise de fonction le 01 Août 2021. 
Du 08 au 20/08/21, rencontre avec les clubs de R1. Il faut présenter les règles aux clubs ainsi qu’aux arbitres, afin 
que tous soient informés durant cette période particulière. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 
 
 
 
 
 
Suite à l’A.G. de la LGF. 
Le Président souhaite faire des regroupements par secteurs, y compris Marie-Galante.  
L. DOUGLAS dit être concerné. 
 
Le Président projette l’organisation d’un stage par groupes d’arbitres afin de se perfectionner, de mieux se 
connaitre, de resserrer les liens dans un cadre propice au travail et sur un week-end. Ce stage permettra 
également de montrer aux arbitres que la ligue et la CRA sont prêtes à travailler pour avoir des résultats. 
S. ZAMORE se dit favorable et que représentant l’arbitrage au sein du Comité de la LGF il accompagnera la 
Commission dans cette démarche, préconisant même qu’une date soit trouvée dans les 3 mois à venir. 
Le Président fait part de sa volonté de mettre en place : La Formation Initiale à l’Arbitrage (FIA)   
Elle se déroulerait durant les vacances scolaires pour les mineurs/ : 
- Adultes : 08 au 10/10/21, à finaliser avec la Commission de détection. 

- Toussaint : 23 au 30/10/21 – NOV :  12 au 14/11/21 - DEC :  20 au 23/12/21. 

- FEV :  22 au 27/02/22. 

Test Théorique :  
 
Un test théorique est fixé pour l’année, soit : 27/03/2022, selon la nouvelle formule EVAL Box. Cette plateforme 
est payante mais nous aidera à faire évoluer l’arbitrage guadeloupéen au niveau théorique. A ce sujet S. ZAMORE 
pense pouvoir nous aider pour cette plateforme car il est précurseur en termes de dématérialisation au niveau de 
la ligue. Le CTRA maitrise ce logiciel et en fait une présentation succinte. Cette formule peut être utilisée via un 
téléphone ou un ordinateur portable. 
- L’Examen de Ligue est fixé au : Dimanche 22/05/22. 

- Un stage de perfectionnement est prévu tous les 3 mois également. 

Concernant la catégorie : Elite CONCACAF, une réunion devra être fixée pour établir un calendrier de formation. 
Un planning prévisionnel sera joint et sera à compléter. 

 

 
 3 – Test Physique (lieu, modalité, matériel) 

 

Un premier test prévu, le jeudi 19/08/21 à 19 heures en Guadeloupe ; lieu central, Baie-Mahault (Stade de la 

Solidarité Scolaire, Stade Municipal, Stade derrière Conforama). 

 

Vendredi 20/08/21, à Marie-Galante, Stade José BADE. Le président de la CRA doit être présent lors des tests 

physiques donc nous avons multiplier les sites sous la proposition du CTRA. Il sera nécessaire également de 

mobiliser le maximum de membres de la C.R.A pour ces tests. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
4 – Règlement intérieur 
 

Le Président, 
Rassure les membres que la mise en œuvre du règlement Intérieur respectera scrupuleusement les principes 
fondamentaux du Statut de l’arbitrage. 
En raison des difficultés liées à la pandémie nous serons amenés à nous pencher sur certains articles du Statut 
afin de les adapter à la situation présente. 
Il cite en exemples : 

Le titre II, classification, évaluation et affectation des arbitres, il faudra le revisiter voir le peaufiner dans ses : 
- Article   8  :  Dispositions Particulières 

- Article   9  :  Dispositions Communes aux catégories 

Lecture des autres articles qui ne méritent pas de changement majeur 
- Article 10 :  Dossier complet :    Souhait, le 31 juillet. 

- Article 13 :  Nombre de désignations à honorer. 

- Article 14 : Couverture Médicale 

- Article 15 :  Partenariat avec l’UNAF. 

- Article 16 :  Indemnités – Caisse de Péréquation ( à discuter avec la LGF ). 

- Article 17 :   Formation et Stage. Tous officiels sont tenus de participer aux différentes Formations. 

- Article 25 : Désignations des officiels 

Les membres de la CRA prendront connaissance des différents articles et nous finaliserons ce règlement 
prochainement. 
S. ZAMORE, rappelle l’obligation de formation à la tablette pour la F.M.I pour les arbitres. 
Il rappelle également l’habilitation que doit avoir les membres de la Commission de désignations, il faudra 
informer le Référent Informatique de la LGF. 
 
 

5 – Questions Diverses  
 
- Le C.T.R.A. souhaite l’organisation d’un séminaire au mois d’Août pour les observateurs. 

- On devra également peaufiner l’organisation de cette saison exceptionnelle. 

Le Président informe avoir un rendez-vous avec, l’ancien Arbitre International, Mr. ENNJIMI de la Corsair Foot 
Académy et souhaite que deux membres l’accompagnent 
Il rappelle que la Commission Médicale doit être contactée pour les dossiers Médicaux. 
Il informe de la demande de désignations d’arbitres par la ville de Capesterre Bel Eau à l’occasion d’un tournoi 
les 4,6,9/08/21. 
Il informe de la venue en Guadeloupe de l’arbitre guadeloupéen Régional 1 de la ligue de Paris et ancien arbitre 
fédéral 4 Xavier. TIAN qui participera aux travaux de la CRA et qui sera également désigné sur les rencontres du 
territoire de la Guadeloupe. 
 
21h15. Plus de questions, l’ordre du jour étant épuisé, Le Président lève la séance.   

 
 

Le président de séance Le secrétaire de Séance 

 
 
 
  

 
Steeve ZABEAU Moïse GILLETTE 


